
BIENVENUE CHEZ ERIC MARINE

Merci de nous avoir choisi en tant que formateurs afin d'obtenir votre permis
dans les meilleures conditions. En respectant scrupuleusement les consignes
décrites au verso, chacune des deux parties trouvera entière satisfaction.
C'est notre promesse. 





78€ TIMBRES FISCAL DROIT DE DÉLIVRANCE.................

2 Photos d'Identité Fond Couleur Uni ................................

Scan/Photocopie de votre pièce d'identité ........................

 

 
BLANC INTERDIT

 

Entre, d'une part
L'établissement Bateau Ecole de la Marina Eric Marine Agrément n° 097124

Et d'autre part 
Le Candidat
N° OEDIPP                                             

NOM                                                                                                                                       PRÉNOM(S) 

NÉ(E) LE                                                                                                                               À 

DOMICILIÉ(E) À  

CP                                                                                                                                          VILLE

TÉLÉPHONE                                                                                                                     E-MAIL 

Le cas échéant, représenté par son représentant légal si le candidat est mineur ou sous tutelle: 

Il est convenu ce qui suit : 
OBJET DU CONTRAT
L'objectif est d'amener le candidat au niveau requis afin qu'il puisse être présenté aux épreuves théoriques du permis mer option côtière et afin qu'il puisse être autonome et sûr à l'issue
de la formation pratique dans le but d'obtenir la validation par l'établissement du dit permis. 

DESCRIPTION DE LA FORMATION
Conformément à la réglementation en vigueur, l'établissement effectuera une formation théorique évaluée à 5 heures et 30 minutes minimum, et à 3 heures et 30 minutes minimum de
pratique (dont 2 heures à la barre du bateau). Ce volume de formation sera prévu par rapport au niveau requis du décret du 28/09/2007 (uniquement pour les permis concernés). L'heure
supplémentaire de pratique sera facturée 90 euros, de même le report en cas d'absence injustifiée au rendez-vous pour la pratique. 

DÉMARCHES ADMINISTRATIVES
Le candidat mandate l'établissement pour accomplir en son nom et place toutes les démarches et formalités nécessaires auprès de l'administration, en vue de l'enregistrement de son
livret du candidat et de son dossier d'examen. Le candidat est avisé par l'établissement de la liste des documents à fournir pour constituer son dossier d'examen. L'établissement s'engage
à déposer le dossier, dès lors qu'il est complet, dans les meilleurs délais.

RÉSILIATION OU RUPTURE DU CONTRAT
Durée : Ce contrat est conclu pour une durée maximale de 12 mois. Ce délai part à compter de la date de signature du présent contrat. Passé ce délai, le contrat sera résilié de plein droit
et les sommes versées seront acquises à l'établissement. Si la pratique n'est pas exécutée dans un délai de 18 mois après la réussite  à l'examen théorique, celui-ci est annulé et le candidat
doit se ré-inscrire dans les mêmes conditions que la première fois. Ce contrat engage l'établissement à condition que le paiement total détaillé au dos de ce document a été effectué
(les chèques à l'encaissement différés étant considérés comme règlements effectués). En cas de paiement incomplet une semaine avant l'examen, le candidat ne sera pas présenté à
l'examen, l'établissement conservera les sommes versées et pourra recouvrer les sommes dues par voie légale. En cas de chèques impayés, l'établissement répercutera la taxe de la
banque lors de la régularisation ou pourra engager des poursuites. En cas de rupture par le candidat pour cas de force majeure dûment justifiée, la facturation sera opérée au prorata des
leçons, cours et prestations effectivement fournis au moment de la rupture. En cas de rupture anticipée (plus de 20 jours avant les cours) pour convenances personnelles par le candidat.
L'établissement le remboursera en déduisant 150€ à titre de service et matériel pédagogique ainsi que tous frais avancés par l'établissement. En cas de rupture par l'établissement pour
cause de comportement du candidat contraire au règlement intérieur de l'établissement, la facturation sera opérée au prorata des leçons, cours et prestations effectivement fournis au
moment de la rupture augmentée de 150€ à titre de service et de matériel pédagogique ainsi que tous frais avancés par l'établissement. L'absence à l'examen ne justifie en aucun cas la
rupture du contrat, les sommes y portées restent contractuelles.  Dans tous les cas, le dossier qui est la propriété du candidat, lui est personnellement restitué à sa demande, ou à une
tierce personne dûment mandatée par lui. Le contrat est résilié de plein droit dans le cas de retrait de l'agrément de l'établissement d'enseigner par l'autorité préfectorale. 

CONTRAT DE FORMATION À L'OPTION CÔTIÈRE

BATEAU-ÉCOLE DE LA MARINA
ERIC MARINE

MARINA BAS DU FORT - GOSIER / 97110 POINTE À PITRE
 

0590 461 959 / 0690 758 790
S.A.S.U au capital de 5 000€ / SIRET 838 231 330 00013 / N.A.F 8559A

L'Équipe ÉRIC MARINE vous remercie de l'avoir choisi pour votre formation nautique.

Votre dossier d'inscription doit être dûment complété et signé au moins 20 jours avant une inscription à l'examen.

Demande d'inscription AFFAIRES MARITIMES ................Demande d'inscription AFFAIRES MARITIMES ................

Certificat médical AFFAIRES MARITIMESCertificat médical AFFAIRES MARITIMES    ................................................

Contrat de formation en 2 exemplaires ............................Contrat de formation en 2 exemplaires ............................

Règlement de la formation ..................................................Règlement de la formation ..................................................

  

  

  

 Cours 1 ..........................                    Cours 2 ..........................                   Cours 3 ..........................
                    Administratif / Balisage                                                  Règles de barre et de route                                         Météorologie / Examen Blanc 

Date Examen Théorique .................                  Date Pratique .....................................

6 heures de cours théoriques en salle avec un moniteur sont OBLIGATOIRES ! 



PROGRAMME ET DÉROULEMENT DE LA FORMATION PRATIQUE
L'établissement délivre une formation conforme aux objectifs contenus dans le Décret du 28/09/2007 et du 02/08/2007 et énumérés dans les étapes de formation du livret d'apprentissage. Le
calendrier prévisionnel des séances de formation est établi par l'établissement en concertation avec le candidat et lui est communiqué. Chaque objectif enseigné dans la séance donne lieu à
une évaluation. L'établissement tient le candidat informé de la progression de sa formation Pour chaque objectif et chaque exercice, le déroulement sera le suivant : 
- Présentation de l'exercice par le moniteur (objectif  à atteindre, valeur, explication de l'exercice et démonstration)
- Réalisation de l'exercice par le candidat (une ou plusieurs fois) et évaluation du moniteur.

MOYENS PÉDAGOGIQUES ET TECHNIQUES
L'établissement mettra en oeuvre toutes les compétences et moyens nécessaires pour que le candidat atteigne le niveau de performance requis. La formation théorique dispensée dans
l'établissement et les cours pratiques seront exclusivement conduits par des personnes titulaires d'une autorisation d'enseigner en cours de validité correspondant au permis enseigné. Le
bateau utilisé sera conforme à la réglementation en vigueur. 

OBLIGATION DES PARTIES
L'application des dispositions du présent contrat doit être conforme à l'article R. du décret n° du 04 août 2007, relatif à l'enseignement de la conduite des navires de plaisance à moteur.
L'établissement s'engage à dispenser la formation et à présenter le candidat aux épreuves théoriques en fournissant les moyens nécessaires, sous réserve que le candidat ait atteint le niveau
requis et dans la limite des places d'examen administrés par les organismes privés. En ce qui concerne l'option côtière, l'établissement fournit au candidat un livret d'apprentissage. La formation
pratique ne peut commencer qu'à la remise par le candidat de son dossier d'inscription à l'établissement et à l'inscription du candidat dans la base de données OEDIPP. Le livret est remis au
candidat, en toute priorité, au plus tard au début de la formation. Le candidat doit prendre connaissance de son contenu et le tenir à jour sous le contrôle de l'établissement. En cas d'échec (ou
d'absence) aux examens, l'établissement s'engage à représenter le candidat dans les meilleurs délais, dans la limite des places d'examen administrés par les organismes privés. Le coût de cette
inscription donnant droit à une formation complémentaire est de 150€ pour le permis côtier. Le responsable de l'établissement en informera le candidat et lui proposera in calendrier de
formation complémentaire. Après mise en conformité avec les prescriptions de l'établissement, le candidat sera représenté (il devra fournir un montant de 30€). Le candidat s'engage à
respecter les prescriptions pédagogiques et le calendrier de formation. Le candidat est tenu de respecter scrupuleusement les instructions délivrées par l'établissement ou ses représentants,
en ce qui concerne notamment la sécurité et le déroulement des cours (horaires, respect des autres candidats...). En cas de non respect par le candidat des prescriptions pédagogiques ou du
calendrier de formation, l'établissement se réserve la possibilité de surseoir à sa présentation aux épreuves théoriques du permis, de plus, après un avertissement, le fautif peut être exclu et le
contrat rompu. 

Règlement des sommes dues : 
Le candidat est tenu de régler à l'établissement les sommes dues, conformément au mode de règlement choisi. Tout défaut de règlement des sommes dues à échéance peut autoriser
l'établissement à rompre le présent contrat. Sauf accord préalable signé des parties, le solde du compte devra être réglé au plus tard au début des cours théoriques. Dans tous les cas le livret du
candidat ne sera validé que lorsque le solde sera versé. Seule cette validation donne droit au titre. 

Désaccord : 
Dans le cas de désaccord entre les parties, le litige sera porté devant la juridiction territoriale compétente de Pointe à Pitre.

ANNULATION DES LEÇONS OU EXAMENS
Toute leçon ou cours non décommandé par le candidat au moins 48 heures à l'avance sera dû et facturé, et ne sera pas reporté ni ne donnera lieu à remboursement sauf en cas de force
majeure dûment justifié. Cette même règle s'applique dans le cas d'une formation globale par forfait ou stage. L'établissement d'enseignement se réserve la possibilité d'annuler des cours ou
leçons sans préavis en cas de force majeure. Dans tous les cas, les leçons déjà réglées donneront lieur à un report. Si un candidat inscrit décide de ne pas se présenter à une épreuve, il devra en
avertir le c entre de formation (sauf cas de force majeure dûment constatée) au minimum deux semaines à l'avance sous peine de perdre les frais afférents à cette prestation ; dans le cas où il ne
l'a pas fait, il sera considéré comme étant en échec ou absent à l'examen (voir plus haut) et ne pourra prétendre à aucun remboursement. 

DÉTAIL DES FRAIS 
Formation théorique :    240€                                     +                                 Droit d'inscription :   30€                                                 +                 Formation pratique : 100€
Outil  pédagogiques :  Manuel de formation ERIC MARINE / REMIS  10 €                +               Manuel de formation ERIC MARINE VHF / REMIS                    5€
                                                                                                       Livret du candidat / Livret de certification / REMIS   20€

 

REMISE TARIF DÉGRESSIF :                                                                  TOTAL :                                       
 
 

Montant du versement accompagnant le bulletin d'inscription :                                  

Mode de règlement :                                                              Carte bancaire             -          P3F CB / P3F Chèque                -             Chèque 

                                                                                          Si Espèces : N° Reçu                                                                                                                                     

                                                                                                                                                             SOLDE À RÉGLER 

Montant(s) du(des) versement(s) complémentaire(s)
                                                        Carte bancaire                    -                P3F CB / P3F Chèque                  -                Chèque                  -                      Espèces 
 
Date : 
Date :

Compte soldé en date du 

Fait à                                                                        , le                                                                ,  en deux exemplaires, dont un transmis par voie électronique au candidat. 

Tampon/Signature de l'établissement,                                                                                  Le candidat (ou son représentant légal), avec mention "Lu et approuvé" 








